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See the notice on TED website 137164-2014 - Result
France-Rouen: Damage or loss insurance services
OJ S 78/2014 19/04/2014
Contract award notice
Services

Directive 2004/18/EC

Section I: Contracting authority

Name and addresses
Official name: Communauté d'agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe

: Établissement public territorial, service des marchés, Norwich House,14 bis Postal address
avenue Pasteur, BP 1180

: Rouen CedexTown
: 76176Postal code

: FranceCountry
: M. le président ou son représentant déléguéFor the attention of

 E-mail: demat.marches@la-crea.fr
: +33 232764422Telephone

: +33 232764429Fax
Internet address(es):
General address of the contracting authority: http://www.la-crea.fr
Address of the buyer profile: https://www.mpe76.fr

Type of the contracting authority

Main activity

Contract award on behalf of other contracting authorities
The contracting authority is purchasing on behalf of other contracting authorities: no

Section II: Object of the contract

Description

Title
souscription d'un contrat d'assurance " Dommages Ouvrage " relatif aux travaux de 
construction d'une pépinière/hôtel d'entreprises - projet Seine Ecopolis

Type of contract and place of performance or delivery
Services
Service category No 6a:
Main site or place of performance: zac du Madrillet à Saint-Etienne du Rouvray
NUTS code FR232 Seine-Maritime

Information about a framework agreement or a dynamic purchasing system (DPS)

Short description of the contract or purchase(s)
garantie légale :
Garantie des dommages aux ouvrages (articles 1792 et 1792.2 du Code civil).
Textes de référence : Conditions Générales "Dommages Ouvrage" DA 28. 12.1978 modifiées 
par les dispositions de la loi du 31.12.1989 et les arrêtés des 13.7.1990 et 7.2.2001 et 

https://ted.europa.eu/en/notice/-/detail/137164-2014
mailto:demat.marches@la-crea.fr?subject=TED
http://www.la-crea.fr
https://www.mpe76.fr
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19.11.2009 conformes aux clauses types prévues par l'annexe II à l'article A 243.1 du Code 
des assurances.
Toutefois, la compagnie pourra faire référence à ses propres textes à condition que :
- la portée des garanties soit au moins équivalente aux conditions contenues dans les textes 
de référence mentionnés ci-dessus et joints au présent cahier des clauses.
- les dispositions relatives à la souscription des contrats, à la gestion des garanties et des 
sinistres ne soient pas plus contraignantes que celles prévues par les textes de référence.
Garanties complémentaires :
- garantie de bon fonctionnement des éléments d'équipement (article 1792.3 du Code civil).
- Garantie des dommages immatériels consécutifs après réception.
Date d'effet du contrat :
Date de la déclaration d'ouverture du chantier et au plus tôt à la date de la notification du 
marché si postérieure.
Expiration des garanties :
- garantie légale et immatériels consécutifs : 10 ans à compter de la date de réception des 
travaux.
- Garantie biennale et immatériels consécutifs : 2 ans à compter de la date de réception des 
travaux.
Montant des garanties :
- garantie légale :
Garantie des dommages aux ouvrages à hauteur du coût total de construction toutes taxes 
comprises.
Garanties complémentaires :
- garantie de bon fonctionnement des éléments d'équipement à concurrence d'un capital de 
500 000 EUR
- garantie des dommages immatériels consécutifs à concurrence d'un capital de : 500 000 
EUR.
L'Indexation des garanties est fixée en fonction de l'évolution de l'indice BT 01 entre la date de 
souscription du contrat et celle du règlement du sinistre.
Franchise par sinistre : NEANT pour l'ensemble des garanties

CPV code(s)
66515000 Damage or loss insurance services

Information about the Government Procurement Agreement (GPA)
The procurement is covered by the Government Procurement Agreement: no

Total value of the contract/lot

Total value of the contract/lot

Section IV: Procedure

Type of procedure

Type of procedure
Open

Award criteria

Award criteria
The most economically advantageous tender in terms of
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1. Valeur technique.  50Weighting
2. Tarification.  30Weighting
3. Modalités de gestion.  20Weighting

Information about electronic auction
An electronic auction has been used: no

Administrative information

File reference number attributed by the contracting authority
2013-MGJ-DOEcopol

Previous publication concerning this procedure
no

Section V: Award of contract

Contract No: 14-17
Lot title: souscription d'un contrat d'assurance
" Dommages Ouvrage " relatif aux travaux de constructiond'une pépinière / hôtel d'entreprises - Projet 
Seine Ecopolis

Date of conclusion of the contract
26.3.2014

Information about tenders
Number of tenders received: 4

Name and address of the contractor
Official name: Axa Assurances / Goupil Assurances

: chemin de la PoteriePostal address
: BelbeufTown

: 76140Postal code
: FranceCountry

Information on value of the contract/lot

Information about subcontracting

Section VI: Complementary information

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information
La Commission d'Appel d'Offres attribue le marché à Goupil Assurances/ Axa (représentée 
par Agence M. Boe et Humbert) pour un montant de 36 651,27 EUR TTC.
Le marché est consultable sur demande auprès de la direction de l'achat public, service des 
marchés, 14 bis avenue Pasteur, BP 1180, 76176 Rouen Cedex, tél. +33 232764422
Références de publication rectificative

Numéro de l'avis au JO :  du 1.2.20142014/S 023-036013
Références de l'avis initial paru au BOAMP
Parution no : 247 B, annonce no 329 du 24.12.2013.

https://ted.europa.eu/en/notice/-/detail/036013-2014
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Références de publication rectificative
Parution no : 21 B, annonce no 184 du 30.1.2014.
Date d'envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP : 17.4.2014.

Procedures for review

Review body
Official name: M. le président du tribunal administratif

: 53 avenue Gustave FlaubertPostal address
: RouenTown

: 76000Postal code
: +33 232081270Telephone

: +33 232081271Fax
: Internet address http://www.ta-rouen.juradm.fr

Review procedure
Precise information on deadline(s) for review procedures: Un recours pour excès de pouvoir 
dans les 2 mois de la publication ou de la notification de l'acte attaqué, tendant à obtenir 
l'annulation de cet acte détachable, conformément à l'article R 421-1 du code de justice 
administrative, pouvant être assorti d'un référé-suspension tendant à obtenir la suspension de 
l'acte attaqué conformément à l'article L. 521-1 du Code de justice administrative.
- un référé précontractuel de l'article L 551-1 du code de justice administrative depuis le début 
de la procédure de passation jusqu'à la signature du contrat, tendant à la suspension voire à 
l'annulation de la procédure de passation ;
-un recours gracieux adressé au pouvoir adjudicateur dans les deux mois suivant la 
publication ou la notification de la décision attaquée et tendant à son retrait ;
-un recours de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses 
clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires, exercé, y 
compris si le contrat contesté est relatif à des travaux publics, dans un délai de deux mois à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen 
d'un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, et dès lors 
qu'il dispose du recours ci-dessus défini, le concurrent évincé n'est, en revanche, plus 
recevable à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes préalables qui en sont 
détachables (CE, Ass., 16.7.2007. Société Tropic Travaux Signalisation, req. No 291545, 
AJDA 2007, p.1577). Référé contractuel dans les 31 jours, suivant la publication de l'avis 
d'attribution ;
Les renseignements peuvent être obtenus auprès du Tribunal administratif, 53 avenue 
Gustave Flaubert, 76000 Rouen. Téléphone : +33 232081270 Télécopie : +33 232081271. Ou 
auprès de la Direction de l'achat Public (coordonnées I.1)

Service from which information about the review procedure may be obtained

Date of dispatch of this notice
17.4.2014

http://www.ta-rouen.juradm.fr

